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ANNEXE A  : RATTACHEMENTS ET DETACHEMENTS DES POINTS DE LIVRAISON 

 

A -  RESPECT DES PROCÉDURES GTG 

Les Parties font leurs meilleurs efforts pour appliquer les procédures validées par le GTG. 

 

Ces procédures sont publiées sur le site internet du GTG www.gtg2007.com par la Commission de Régulation de 

l’Energie. 

B -  DISPOSITIONS COMMUNES À L’ENSEMBLE DES DEMANDES DE RATTACHEMENT OU DE DÉTACHEMENT 

Communication du numéro d’identification du ou des PCE 

Les demandes de Rattachement ou de Détachement nécessitent la connaissance du numéro d’identification du ou des 

Point(s) de Comptage et d’Estimation concerné(s). Ce numéro est normalement communiqué au Fournisseur par le Client. 

Les Clients en ont connaissance notamment sur les factures de fourniture de Gaz établies par les Fournisseurs qui doivent 

mentionner le numéro du ou des PCE concerné(s). 

Si le Client ne dispose pas de son numéro de PCE, le Fournisseur peut rechercher ce numéro à partir notamment de 

l’adresse du PCE, par l’intermédiaire d’un outil mis à disposition sur l’espace personnalisé défini à l’article 12.1 du 

Contrat. Cette recherche de numéro de PCE est unitaire. 

Dans le cas a priori exceptionnel où l’outil n’a pas permis de retrouver le numéro de PCE, le Distributeur s’engage à 

mettre à disposition les informations et moyens dont il dispose pour fournir ce numéro au Fournisseur. 

Formulation des demandes par le Fournisseur 

Le Fournisseur formule ses demandes de Rattachement ou de Détachement par l’intermédiaire de l’espace personnalisé 

défini à l’article 12.1 du Contrat. 

Dans le cas où le Fournisseur est titulaire de plusieurs Contrats, il sélectionne celui auquel s’applique sa demande.  

Toute demande est ferme sauf cas de force majeure, étant entendu que la rétractation du Client ne constitue pas un cas 

de force majeure. Les cas d’erreur de saisie sont traités dans les procédures GTG « Correction d’un CHF à la suite d’une 

erreur de PCE », « Correction de MES suite à erreur de PCE » et « Correction de CHF suite à erreur de souscription » . 

La date d’effet est définie dans les procédures validées par le GTG et publiées sur le site internet www.gtg2007.com.  

Le Fournisseur dispose de deux modes de formulation de ses demandes selon les cas : 

Option 1 : Demande unitaire 

Ce mode d’expression peut être utilisé pour toutes les demandes. 

Il est obligatoire dans le cas des PCE 6M/6M et 1M lorsque la demande nécessite une intervention sur place du 

Distributeur. C’est alors le Fournisseur qui prend lui-même le rendez-vous en ligne par l’intermédiaire d’un 

tableau de rendez-vous. Dans le cas où le Fournisseur est dans l’impossibilité de réserver un rendez-vous (ex : 

tableau de rendez-vous complet…), il indique une date « demandée » ; c’est le Distributeur qui programme ensuite 

lui-même l’intervention au plus près possible de cette date « demandée ». 

Si la demande ne nécessite pas d’intervention sur place du Distributeur ou si elle concerne un PCE J/J, J/M ou M/M, 

le Fournisseur indique une date « demandée ». La date « demandée » correspond à la date d’effet du Rattachement 

ou du Détachement. 

Option 2 : Demandes en masse (transmission de fichier).  

Ce mode d’expression peut être utilisé pour toutes les demandes concernant un PCE J/J, J/M ou M/M. Pour les PCE 

6M/6M et 1M, il est réservé exclusivement aux demandes ne nécessitant pas d’intervention sur place du 

Distributeur. 

http://www.gtg2007.com/
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Il se traduit par l’envoi au Distributeur par le Fournisseur d’un fichier regroupant un ensemble de demandes.  

Les demandes en masse sont formulées à date « demandée ». La date « demandée » correspond à la date d’effet 

du Rattachement ou du Détachement. 

Réception et contrôle des demandes par le Distributeur 

Une seule demande de Rattachement ou de Détachement peut être en cours à un instant donné pour le même PCE. De 

ce fait, une demande de Rattachement ou de Détachement en cours bloque toute autre demande de Rattachement ou de 

Détachement tant qu’elle n’est pas close. 

La seule exception concerne la situation où une demande de Détachement est en cours : un Fournisseur peut formuler 

une demande de Mise en Service pour le même PCE à condition que la date d’effet soit identique à celle fixée pour le 

Détachement. Cette demande de Mise en Service bloque alors toute autre demande analogue sur ce PCE.  

Les modalités de réception et de contrôle diffèrent selon le mode de formulation des demandes : 

Demande unitaire 

Dans le cas d’une demande unitaire, la réception et le contrôle sont réalisés en temps réel.  

Demandes en masse 

Dans le cas de demandes en masse (transmission d’un fichier), le Distributeur dispose de 3 jours ouvrés à 

réception du fichier pour traiter chaque demande du fichier et la contrôler.  

Une demande est rejetée notamment dans les cas suivants : 

• les renseignements fournis sont incohérents ou insuffisants pour traiter la demande (exemple : PCE inconnu 

ou erroné),  

• le Contrat n’est pas valide pour le PCE concerné (exemple : le PCE dépend d’un PITD exclu du champ 

d’application du Contrat),  

• une autre demande de Rattachement ou de Détachement est en cours de traitement pour le même PCE,  

• dans le cas d’une demande de changement de Fournisseur, une manipulation frauduleuse du Compteur par 

le Client fait l’objet d’une plainte ou d’une procédure en cours, 

• dans le cas d’une demande de Détachement, le PCE n’est pas rattaché au Contrat.  

Le Distributeur notifie au Fournisseur les demandes rejetées par l’intermédiaire de l’espace personnalisé défini à 

l’article 12.1 du Contrat. Ces demandes sont à reformuler par le Fournisseur. 

Enregistrement des demandes 

Le Distributeur enregistre les demandes si elles sont complètes et leur attribue un numéro individuel de demande. 

Si une demande de Rattachement s’accompagne d’une augmentation ou d’une diminution de la Capacité Journalière 

d’Acheminement nécessitant une modification des caractéristiques techniques du ou des PCE, le Distributeur peut 

différer la date de prise en compte de cette nouvelle CJA pour motifs techniques objectifs et légitimes justifiant un délai 

plus long qui sera communiqué au Fournisseur.  

De même, si la demande nécessite une intervention complémentaire sur place (exemple : changement de fréquence de 

relevé), le Rattachement se fait en priorité à fréquence de relevé inchangée, la réalisation de travaux pouvant se faire 

dans un deuxième temps. 

Dans de telles situations, le Fournisseur : 

• soit formule une demande de Rattachement reprenant les caractéristiques en vigueur puis formule ultérieurement 

une autre demande complémentaire (ex : changement d’Option Tarifaire, changement de fréquence de relevé…)  
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• soit formule une demande de Rattachement avec des nouvelles caractéristiques. Dans ce cas, le Fournisseur indique 

une date demandée compatible avec le délai standard de réalisation prévu au Catalogue des Prestations Annexes.  

Suivi de ses demandes par un Fournisseur 

Le Fournisseur est informé de l’état de ses demandes de Rattachement ou de Détachement par l’intermédiaire de l’espace 

personnalisé défini à l’article 12.1 du Contrat. 

Il est notamment informé de la date programmée par le Distributeur pour une intervention lorsque la demande a été 

formulée avec une date demandée, lorsqu’un rendez-vous a été déplacé ou lorsqu’une deuxième programmation a été 

nécessaire. 

Clôture d’une demande 

Le Distributeur met à jour la liste des Points de Livraison rattachés au(x) Contrat(s) du ou des Fournisseur(s) concerné(s). 

 

Il lui (leur) transmet parallèlement l’Index de changement retenu et, dans le cas d’un Détachement, la Quantité Livrée 

qui s’en déduit.  

 

  


